
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

  
 

Commenté [LN1]: Article en lien avec l’article 5ter du DCE, 
article qui pourrait évoluer (d’où article entre crochets) 



 

 


